
Un contrat de location (bail) peut-il interdire les animaux dans le logement ?
Cela dépend du type de contrat de location. Les règles sont différentes selon qu’il s’agit d’un bail d’habitation (le
locataire fait du logement sa résidence principale) ou d’un contrat de location d’un meublé de tourisme (le locataire
occupe le logement pour un bref séjour, et sans en faire son domicile).
Le locataire peut détenir un ou plusieurs animaux familiers dans son logement (loué vide ou meublé), à la condition
de respecter la tranquillité du voisinage.
S’il détient un ou plusieurs animaux, il est alors responsable des dégâts et des troubles anormaux de voisinage
causés par son ou ses animaux.
Attention
Le propriétaire peut interdire la détention d’un chien dangereux de 1re catégorie (chiens d’attaque), à la condition de
l’écrire dans le bail.
Le propriétaire peut interdire la présence de tout animal dans le logement.
Location immobilière : contrat de location (bail)
Et aussi…

Troubles de voisinage : bruits créés par des comportements anormaux
Avoir un chien ou un chat : quelles sont les règles ?

Où s’informer
?

 Agence départementale pour l’information sur le logement (Adil) 

Textes de
référence

 Loi n°70-598 du 9 juillet 1970 sur les rapports des bailleurs et locataires : article 10 

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=F2693
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